
Civils de la Défense
Plateforme de recrutement de personnel civil
contractuel du ministère des Armées

GESTIONNAIRE COMPTABILITE AUXILIAIRE DES
IMMOBILISATIONS F/H

Versailles, 78, Yvelines, Île-de-France

Type de contrat

CDD 3 ans

Niveau d'études

Bac ou équivalent

Prise de fonction souhaitée

01/03/2026

Date limite de candidature

31/08/2026

Domaine professionnel

FINANCES, COMPTABILITÉ ET GESTION

Niveau d'expérience

Confirmé (5 à 10 ans)

Rémunération

1800€ - 1900€ mensuel net
28,8k€ - 29,5k€ annuel brut (selon expérience)

Avantages liés au poste

Restauration collective
Possibilité d'hébergement
RTT

Contraintes particulières d'exercice

Horaires flexibles
Habilitation particulière (voir descriptif de l'offre)

Télétravail

Oui

Descriptif de l'organisation

Le ministère des Armées et des Anciens combattants assure la protection du territoire national,
de la population et des intérêts français partout dans le monde. Pour la réalisation de ses
missions, il emploie, outre les militaires, plus de 60 000 civils en France et à l’étranger.
Rejoindre le ministère des Armées et des Anciens combattants, c’est rejoindre une
communauté de 275 000 personnes exerçant ainsi leurs talents dans une grande variété de
métiers auprès des forces armées sur tout le territoire.
Le Service d’infrastructure de la défense (SID) soutient l’ensemble du domaine immobilier du
ministère des Armées. Il est le référent ministériel en matière de construction, de maintien en
condition, d’énergie, de gestion administrative et technique du patrimoine. A la Direction
centrale du SID, le bureau Comptabilité et gestion des biens pilote les travaux comptables
ministériels de gestion courante et de fin de gestion. 

Descriptif des missions

Evaluer en liaison avec les services du SID, la DTIE et la DAF les coûts de dépollution des



sites du MINARM afin de mettre à jour la provision comptable.
- Mettre à jour et faire évoluer l’outil SIDPOL de suivi des coûts de dépollution du patrimoine
immobilier.
- Assurer une veille et appliquer la réglementation comptable relative aux processus parc
immobilier et provisions pour risques, charges, litiges.
- Réaliser les activités de contrôle interne financier et suivre l'application des directives en
matière de contrôle interne financier
- Adapter la réglementation aux spécificités du MINARM et la diffuser au réseau SID
- Réaliser les opérations de valorisation des immobilisations et contribuer à la conduite des
dossiers suivi des encours et FIEC de la section comptabilité du parc immobilier
- Contribuer aux travaux de clôture comptable (provisions pour litiges et démantèlement,
OPRE…)
- Vérifier l'application par l’échelon local de la réglementation (collecte et traitement de
l’information budgétaire et comptable obtenue via CHORUS).
- Participer aux études et travaux visant à optimiser et simplifier les processus comptables et
financiers conduits par le SID.

Profil recherché

- Evaluer en liaison avec les services du SID, la DTIE et la DAF les coûts de dépollution des
sites du MINARM afin de mettre à jour la provision comptable.
- Mettre à jour et faire évoluer l’outil SIDPOL de suivi des coûts de dépollution du patrimoine
immobilier.
- Assurer une veille et appliquer la réglementation comptable relative aux processus parc
immobilier et provisions pour risques, charges, litiges.
- Réaliser les activités de contrôle interne financier et suivre l'application des directives en
matière de contrôle interne financier
- Adapter la réglementation aux spécificités du MINARM et la diffuser au réseau SID
- Réaliser les opérations de valorisation des immobilisations et contribuer à la conduite des
dossiers suivi des encours et FIEC de la section comptabilité du parc immobilier
- Contribuer aux travaux de clôture comptable (provisions pour litiges et démantèlement,
OPRE…)

Process de recrutement

• Si votre candidature est présélectionnée, un entretien téléphonique vous sera proposé pour
apprécier vos attentes et motivations.
• Si cette première étape est concluante, un entretien en présentiel ou à distance vous sera proposé
avec l'employeur et éventuellement le service des ressources humaines.
•  Les suites données à votre candidature vous seront communiquées par l’employeur à l'issue de
cet entretien.


